
LES JEUNES AVOCATS ET LES JEUNES MAGISTRATS,
ENSEMBLE POUR UN GUIDE DES BONNES PRATIQUES

EN GARDE À VUE !

Paris, le 08 decembre 2010

 

La Fédération Nationale des Unions des Jeunes Avocats (FNUJA) et l'Association des
Jeunes  Magistrats  (AJM)  mettent en  place un  groupe de travail  chargé d'établir  un
guide des bonnes pratiques en garde à vue.

Les Jeunes Avocats et les Jeunes Magistrats prennent acte que la garde à vue à la française n'est
conforme ni  à la Convention Européenne des Droits de l'Homme ni  à la constitution et qu'une
réforme en profondeur doit intervenir en urgence et au plus tard le 1er juillet 2011. Ils prennent
acte  que  cette  réforme  doit  permettre  d'introduire  plus  de  droits  de  la  défense  et  plus  de
contradictoire lors de la phase d'enquête policière.

Ces nouvelles règles de garde à vue rendront nécessaire une évolution des pratiques de tous les
acteurs de la garde à vue. Ce sera en premier lieu aux jeunes professionnels que sont le plus
souvent les avocats assurant des permanences pénales,  les substituts du procureur chargés du
traitement en temps réels, et les officiers de police judiciaire, de mettre en pratique ces nouvelles
règles.

Or le climat actuel de défiance entre policiers, magistrats et avocats, en plus d'être préoccupant
pour notre démocratie, est inquiétant au regard de l’ampleur de la modification des pratiques à
mettre en oeuvre.

Persuadés que ces tensions s'expliquent en partie par la méconnaissance des fonctionnements et
des obligations déontologiques de chaque profession, les Jeunes Avocats et les Jeunes Magistrats
souhaitent échanger sans attendre les nouvelles dispositions légales,  avec les fonctionnaires de
police et les militaires de la gendarmerie sur les bonnes pratiques en garde à vue.

C'est pourquoi nous proposons à tous les acteurs de la garde à vue, représentants syndicaux et
associatifs,  des fonctionnaires de  police,  des militaires de  la  gendarmerie,  des médecins,  des
psychiatres, des avocats et des magistrats, de constituer un groupe de travail chargé d'établir un
guide des bonnes pratiques en garde à vue et de faire toutes les propositions utiles afin de faciliter
la mise en oeuvre d'une législation en conformité avec les normes nationales et européennes dans
le respect des exigences déontologiques de chaque profession.

Nous sommes persuadés que par l'échange sur les pratiques et les contraintes de chacun nous
trouverons  le  moyen  de  permettre  une  enquête  efficace  tout  en  garantissant  les  droits  des
justiciables, dans le respect de l’ensemble des professions concernées.

 

Sites officiels : www.fnuja.com et www.jeunesmagistrats.fr

La FNUJA ( FEDERATION NATIONALE DES UNIONS DE JEUNES AVOCATS )

Syndicat  majoritaire  de  la  profession d’avocats et  sans affiliation politique,  regroupe  110 UJA
réparties partout en France, représentant un réseau implanté dans près de 130 Barreaux. Elle a
pour  objet  de  rassembler  les 110 Unions des Jeunes Avocats réparties partout  en France,  et
représentant un réseau implanté dans près de 130 Barreaux , et de coordonner leurs actions ; De
définir et promouvoir toutes mesures nécessaires à la protection de la personne, de ses libertés et
au respect des droits de la défense ; Rechercher les moyens de perfectionner la vie juridique et
l’administration de la Justice ; D’étudier tous les problèmes qui concernent la profession d’avocat et
plus particulièrement son exercice par les jeunes ; D’assurer à ses prises de position le plus large
écho,  et tout mettre en oeuvre pour faire aboutir  ses résolutions ; De représenter,  assister et
défendre ses membres, les avocats, les élèves avocats et l’ensemble de la profession. La force de
la FNUJA tient tant dans l'expérience du passé que dans le renouvellement de sa jeunesse.

L'AJM ( ASSOCIATION DES JEUNES MAGISTRATS )

est  forte  de  plus  de  200 magistrats  de  toutes  les  fonctions  et  de  toutes  les  régions.  Cette
association a pour objet d’agir pour une Justice de qualité autour de quatre pôles d’action ; Une
veille sur la formation dispensée à l’Ecole Nationale de la Magistrature ; Un accompagnement des
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Jeunes Magistrats sortant de l’Ecole de la Magistrature ; Une réflexion et des débats autour des
pratiques quotidiennes et des réformes de la Justice ; Une communication et une éducation civique
sur la Justice. Cette association n’est affiliée à aucun syndicat ni parti politique.

Romain CARAYOL
Président de la FNUJA
president@fnuja.com

Paul HUBER
Président de l’AJM
contact@jeunesmagistrats.fr - paul.huber@wanadoo.fr
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